
Grille de tarification de la restauration scolaire 2019-2020 : 
 

Règle générale : 
 

 
Tranche Quotient (€) Tarif du repas (€) 

Prise en charge 
CCAS (€) 

Coût à charge des familles (€) 
H

é
ro

u
v
il
la

is
 

Bleue 0 à 430 1,02 1,02 0,00 

Rouge 430,01 à 555 1,62 1,62 0,00 

Jaune 555,01 à 680 2,22 0,00 2,22 

Verte 680,01 à 805 2,82 0,00 2,82 

Orange 805,01 à 930 3,42 0,00 3,42 

Blanche 930 ,01 à + 4,02 0,00 4,02 

Hors commune 5,40 / 5,40 

 
Tarif majoré : 
 

 
Tranche Quotient (€) Tarif du repas (€) 

Prise en charge 
CCAS (€) 

Coût à charge des familles (€) 

H
é

ro
u

v
il
la

is
 

Bleue 0 à 430 1,02 0,00 1,02 

Rouge 430,01 à 555 1,62 0,00 1,62 

Jaune 555,01 à 680 2,44 0,00 2,44 

Verte 680,01 à 805 3.10 0,00 3.10 

Orange 805,01 à 930 3,76 0,00 3,76 

Blanche 930 ,01 à + 4,42 0,00 4,42 

Hors commune 5,94 / 5,94 
 

 



 

Tarif repas exceptionnel 5,50 € 

 

Tarif repas de convives non-inscrits dans les écoles hérouvillaises 5,40 € 

 

Tarifs adultes 

Enseignants dont l’indice est inférieur à l’indice majoré 465 5,40 € 

Enseignants dont l’indice est supérieur à l’indice majoré 465 6,02 € 

 

Droit annuel d’inscription au service 

1er et 2ème enfants 10,00 € 

A partir du 3ème enfant 7,00 € 

 
 
 


